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        Le Directeur Général  

         à 

         Monsieur André-Gwenaël Pors, 

Directeur Centre Hospitalier de Boulogne sur 

Mer

        Allée Jacques Monod

        62321 BOULOGNE SUR MER

Objet : Décision modificative N° 2022-363 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET : 266 209 402 00012.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article L.1435-

8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la somme 

de :

47 729 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du 2ème versement de l’année 2022, 

 soit un montant total de 76 366 euros au titre de l’année 2022

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant N° 

1 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 47 729 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022 au titre du 2ème versement 2022

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 47 729 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement

aigu d’un cancer.
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 22/05/2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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 Le Directeur Général

 à 

Monsieur Eric LARTIGAU
Directeur Général du Centre de Lutte Contre le 
Cancer Oscar Lambret (CLCC)
3, Rue Frédéric Combemale
B.P. 307
59020 LILLE CEDEX

        
Objet : Décision modificative N° 2022-368 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET: 783 697 345 00016.

Vous avez déposé au titre de l’année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 - 37 500 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du 2ème versement de l’année 2022, 

 soit un montant de 60 000  euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 37 500 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

37 500 euros en Avril 2022
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 23 Mai 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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        Le Directeur Général  

         à 

         Madame Edith ANCEY

        Présidente de l’Association CGEP Collège

        des Généralistes Enseignants de Picardie

        23, Rue du général Leclerc 

        80110 MOREUIL

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2022-388 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 821 514 205 00011.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

32 397 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – «Formation des maîtres de stage des 

universités», au titre du 2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant de 51 835 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 2 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 32 397 euros au titre du compte 3.99.1. Autres actions – «Formation des maîtres de stage des 

universités», exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 32 397 euros en avril 2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 3 Juin 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD AIGUE MARINE A BRAY DUNES 

FINESS : 59 078 333 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 15 octobre 2012 relative à la modification de la capacité de 

l’EHPAD Aigue Marine de BRAY DUNES et géré par le gestionnaire Aigue Marine ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 193 914,85 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 492,90 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 860 291,21 39,95 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 320 577,79  

Hébergement temporaire 13 045,85 35,74 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 194 690,35 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 557,53 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 860 291,21 39,95 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 321 353,29  

Hébergement temporaire 13 045,85 35,74 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Aigue Marine identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 110 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 333 8). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD HENRI BARBUSSE A DENAIN 

FINESS : 59 004 325 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 février 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

EHPAD Henri Barbusse de DENAIN et géré par le gestionnaire CH de Denain ; 

Considérant la décision 21 avril 2022 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 801 369,14  2, 
dont 0,00  

233 447,43  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 217 384,60 50,63 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 583 984,54  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 2 802 299,74  

233 524,98  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 217 384,60 50,63 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 584 915,14  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

CH de Denain identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 216 5 ESS : 59 004 325 3). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD JEAN MENU A DOUAI 

FINESS : 59 080 955 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 02 mars 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Jean Menu de DOUAI et géré par le gestionnaire La maison d'aide à la vie ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 505 507,47 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 458,96 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 167 323,16 29,07 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 216 646,20  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 121 538,11 48,42 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 506 438,07 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 536,51 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 167 323,16 29,07 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 217 576,80  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 121 538,11 48,42 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La maison d'aide à la vie identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 815 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 955 4). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LA RESIDENCE DE LA PEVELE A CYSOING 

FINESS : 59 006 258 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 12 novembre 2019 relative à l'extension de capacité de l’EHPAD La 

résidence de la Pévèle de CYSOING et géré par le gestionnaire Les résidences de la Pévèle ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 424 264,53 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 688,71 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 168 140,92 36,37 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 256 123,61  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 425 040,03 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 753,34 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 168 140,92 36,37 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 256 899,11  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les résidences de la Pévèle identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 004 661 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 006 258 4). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LE JARDIN D'ALLIUM A ARLEUX 

FINESS : 59 078 727 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

EHPAD Le jardin d'Allium de ARLEUX et géré par le gestionnaire Les Floralys ; 

Considérant la déci 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 895 309,01  2, dont 
0,00  

74 609,08  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 741 932,85 39,09 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 153 376,16  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 895 929,41  

74 660,78  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 741 932,85 39,09 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 153 996,56  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

Les Floralys identifiée sous le numéro FINESS : 

59 081 480 2  ESS : 59 078 727 1 ). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LE JARDIN DES AUGUSTINS A DOUAI 

FINESS : 59 003 982 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

EHPAD Le Jardin des augustins de DOUAI et géré par le gestionnaire Les Floralys ; 

Considérant 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 099 927,67  2, 
dont 0,00  

91 660,64  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 876 683,15 38,12 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 194 302,31  

Hébergement temporaire 28 942,21 39,65 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 100 703,17  

91 725,26  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 876 683,15 38,12 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 195 077,81  

Hébergement temporaire 28 942,21 39,65 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

Les Floralys identifiée sous le numéro FINESS : 

59 081 480 2 ESS : 59 003 982 2). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LE PAYS DE CONDE A CONDE SUR ESCAUT 

FINESS : 59 078 335 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

EHPAD Le Pays de Condé de CONDE SUR ESCAUT et géré par le gestionnaire Le Pays de Condé 

; 

Considérant 21 avril 2022 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 520 096,52  2, 
dont 0,00  

126 674,71  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 268 867,32 39,96 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 251 229,20  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 520 872,02  

126 739,34  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 268 867,32 39,96 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 252 004,70  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

Le Pays de Condé identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 112 9 (FINESS : 59 078 335 3). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LEONCE BAJART A CAUDRY 

FINESS : 59 080 161 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 06 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

EHPAD Léonce Bajart de CAUDRY et géré par le gestionnaire CH de Le Quesnoy ; 

Considérant la décis 21 avril 2022 ; 

 

ARS - R32-2022-06-24-00240 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD LEONCE BAJART à CAUDRY

45



 
D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 887 142,01  2, 
dont 0,00  

323 928,50  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 975 938,27 55,46 

UHR 0,00  

PASA 70 590,43  

Financements complémentaires 697 088,92  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 143 524,39 47,65 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 3 888 072,61  

324 006,05  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 975 938,27 55,46 

UHR 0,00  

PASA 70 590,43  

Financements complémentaires 698 019,52  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 143 524,39 47,65 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

CH de Le Quesnoy identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 167 0 (FINESS : 59 080 161 9). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LES AIRELLES A CAMBRAI 

FINESS : 59 004 533 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 octobre 2007 relatif à la création de l' EHPAD Les Airelles de 

CAMBRAI et géré par le gestionnaire SARL Les airelles ; 

Considérant la décision portant modifica 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 329 413,58  2, 
dont 0,00  

110 784,47  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 988 003,79 37,60 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 188 257,33  

Hébergement temporaire 77 423,63 35,35 

Accueil de Jour 75 728,83 50,28 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 330 189,08  

110 849,09  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 988 003,79 37,60 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 189 032,83  

Hébergement temporaire 77 423,63 35,35 

Accueil de Jour 75 728,83 50,28 

PFR 0,00  

ARS - R32-2022-06-24-00238 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD LES AIRELLES à CAMBRAI

50



3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

SARL Les airelles identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 004 532 4  (FINESS : 59 004 533 2). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES CHARMILLES A DUNKERQUE 

FINESS : 59 080 435 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 12 mai 2021 relative à la réduction de la capacité de l’EHPAD Les 

Charmilles de DUNKERQUE et géré par le gestionnaire CH de Dunkerque ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 4 750 917,00 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 395 909,75 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 804 093,28 45,31 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 922 849,10  

Hébergement temporaire 23 974,62 32,84 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  4 752 157,80 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 396 013,15 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 804 093,28 45,31 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 924 089,90  

Hébergement temporaire 23 974,62 32,84 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Dunkerque identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 141 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 435 7). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES HAUTS DES FLANDRES A CASSEL 

FINESS : 59 078 334 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 02 mars 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Hauts des Flandres de CASSEL et géré par le gestionnaire Les Hauts de Flandre ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 203 870,11 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 322,51 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 933 809,88 38,76 

UHR 0,00  

PASA 69 122,17  

Financements complémentaires 200 938,06  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 204 645,61 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 387,13 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 933 809,88 38,76 

UHR 0,00  

PASA 69 122,17  

Financements complémentaires 201 713,56  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Hauts de Flandre identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 111 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 334 6). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES LOGIS DOUAISIENS A DOUAI 

FINESS : 59 078 731 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 02 mars 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Logis Douaisiens de DOUAI et géré par le gestionnaire La maison d'aide à la vie ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 472 232,70 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 686,06 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 194 632,71 38,96 

UHR 0,00  

PASA 68 174,25  

Financements complémentaires 209 425,74  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 473 008,20 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 750,68 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 194 632,71 38,96 

UHR 0,00  

PASA 68 174,25  

Financements complémentaires 210 201,24  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La maison d'aide à la vie identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 815 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 731 3). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LES QUATRE VENTS A BRUILLE SAINT AMAND 

FINESS : 59 003 790 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 09 mai 2006 relatif au renouvellement de l'autorisation de EHPAD Les 

Quatre Vents de BRUILLE SAINT AMAND et géré par le gestionnaire Asso les Quatre Vents ; 

Considérant 21 avril 2022 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 224 921,45  au titre de 2, 
dont 10 220,00  

102 076,79  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 927 350,56 37,92 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 225 054,29  

Hébergement temporaire 48 865,02 44,63 

Accueil de Jour 23 651,58 47,11 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 215 476,95  

101 289,75  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 927 350,56 37,92 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 225 829,79  

Hébergement temporaire 38 645,02 35,29 

Accueil de Jour 23 651,58 47,11 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

Asso les Quatre Vents identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 003 785 9 erné (FINESS : 59 003 790 9). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LES TULIPIERS A ANZIN 

FINESS : 59 001 499 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 31 décembre 2015 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de EHPAD Les Tulipiers de ANZIN et géré par le gestionnaire SOS Sénior ; 

Considérant 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 110 542,23  2, 
dont 22 051,21  

92 545,19  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 732 730,01 33,46 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 299 294,29  

Hébergement temporaire 54 208,84 37,13 

Accueil de Jour 24 309,09 48,42 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 089 266,52  

90 772,21  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 711 627,93 32,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 300 069,79  

Hébergement temporaire 53 259,71 36,48 

Accueil de Jour 24 309,09 48,42 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

SOS Sénior identifiée sous le numéro FINESS : 

57 001 017 3  S : 59 001 499 9 ). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LOUIS ARAGON A DOUCHY LES MINES 

FINESS : 59 002 060 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 18 décembre 2013 relative à la modification de la capacité de EHPAD 

Louis Aragon de DOUCHY LES MINES et géré par le gestionnaire Asso Bien vivre ; 

Considérant 21 avril 2022 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 233 036,84  2, 
dont 0,00  

102 753,07  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 967 063,41 42,06 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 188 531,91  

Hébergement temporaire 77 441,52 35,36 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 233 812,34  

102 817,70  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 967 063,41 42,06 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 189 307,41  

Hébergement temporaire 77 441,52 35,36 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

Asso Bien vivre identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 002 055 8 FINESS : 59 002 060 8). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD RESIDENCE MARCELINE DESBORDES VALMORE A DOUAI 

FINESS : 59 081 267 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 24 septembre 2015 relative à la modification de l'autorisation de 

EHPAD Résidence Marceline Desbordes Valmore de DOUAI et géré par le gestionnaire CH de Douai 

; 

Considérant 21 avril 2022 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 4 681 689,73  au 2, 
dont 2 000,00  

390 140,81  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 524 832,72 53,65 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 792 430,98  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 143 927,81 47,78 

PFR 220 498,22  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 4 680 620,33  

390 051,69  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 524 832,72 53,65 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 793 361,58  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 143 927,81 47,78 

PFR 218 498,22  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

CH de Douai identifiée sous le numéro FINESS : 

59 078 323 9 SS : 59 081 267 3). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD SCHADET VERCOUSTRE A BOURBOURG 

FINESS : 59 078 992 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 18 février 2022 relative à l'extension de capacité de l’EHPAD 

Schadet Vercoustre de BOURBOURG et géré par le gestionnaire Fondation Schadet Vercoustre ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 048 933,34 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 411,11 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 857 358,92 39,15 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 191 574,42  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 049 708,84 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 475,74 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 857 358,92 39,15 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 192 349,92  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation Schadet Vercoustre identifiée sous 

le numéro FINESS : 59 000 206 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 992 1). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD SAINT JEAN-MARIE VIANNEY A CAMBRAI 

FINESS : 59 078 725 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 février 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

EHPAD Saint Jean-Marie Vianney de CAMBRAI et géré par le gestionnaire Asso St Jean-Marie 

Vianney ; 

Considérant 21 avril 2022 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 576 227,59  au titre de 2, dont 
0,00  

48 018,97  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 461 277,18 36,11 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 114 950,41  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 576 615,34  

48 051,28  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 461 277,18 36,11 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 115 338,16  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

Asso St Jean-Marie Vianney identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 162 4  concerné (FINESS : 59 078 725 5). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 

 
 

ARS - R32-2022-06-24-00239 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD ST JEAN-MARIE VIANNEY

à CAMBRAI

87



ARS

R32-2022-06-24-00247

Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD STE MARIE à DOUAI

ARS - R32-2022-06-24-00247 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD STE MARIE à DOUAI

88



 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD SAINTE MARIE A DOUAI 

FINESS : 59 079 007 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 01 juillet 2019 relative à la modification de l'habilitation à l'aide sociale 

de EHPAD Sainte Marie de DOUAI et géré par le gestionnaire Fondation Ste Marie SOS sénior ; 

Considérant 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 513 353,43  au titre de 2, 
dont 16 706,32  

126 112,79  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 152 728,53 36,30 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 360 624,90  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 497 422,61  

124 785,22  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 136 022,21 35,77 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 361 400,40  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

Fondation Ste Marie SOS sénior identifiée sous 

le numéro FINESS : 59 000 213 5 ment concerné (FINESS : 59 079 007 7). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD YVON DUVAL A COUDEKERQUE BRANCHE 

FINESS : 59 081 575 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 23 mars 2012 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Yvon Duval de COUDEKERQUE BRANCHE et géré par le gestionnaire CCAS 

Coudekerque Branche ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 340 156,67 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 679,72 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 996 466,54 34,13 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 201 896,27  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 141 793,86 47,08 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 340 932,17 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 744,35 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 996 466,54 34,13 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 202 671,77  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 141 793,86 47,08 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Coudekerque Branche identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 080 070 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 575 9). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD OLIVIER VARLET A BOURBOURG 

FINESS : 59 078 331 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Olivier Varlet de BOURBOURG et géré par le gestionnaire Olivier Varlet ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 616 792,57 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 134 732,71 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 202 440,71 34,68 

UHR 0,00  

PASA 60 505,32  

Financements complémentaires 353 846,54  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 617 568,07 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 134 797,34 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 202 440,71 34,68 

UHR 0,00  

PASA 60 505,32  

Financements complémentaires 354 622,04  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Olivier Varlet identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 108 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 331 2). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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